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Chambre des Beprésentants. 

SâANCB DU US MAI ¾865. 

Fonda lions en faveur de l'enselgnement 1mblie 011 au profit ,le boursie1·s (11. 

AnT. 58. 

Amendement présenté par ~f. DE Taanx. 

Quelles que soient les dispositions contraires, l'étudiant jouissanL à <'C litr-e soit 
d'une bourse, soit d'une faveur quelconque résultant d'actes de fondations, de 
budgets de l'État,"(fe la province, de la commune. ou de tout autre établissement 
public. a la faculté de fréquenter un établissement public ou privé à son choix. 

Ces bourses cl ces avantages seront conférés par les commissions provinciales, 
à moins qu'un autre mode de collation soit déterminé par des lois spéciales; dans 
ce dernier ras, la liberté de l'étudiant restera néanmoins entière, 

JI n'est point dérogé par la présente loi, aux dispositions en vigueur pour les 
écoles normales primaires ou d'enseignement moyen. 

ART, 47. 

Rédaction nouvelle pmposée par Dl. LE MunsTRE DE LA J osncs. 

Dans un délai qui ne pourra excéder un an à partir de la publication de la pré 
sente loi, )a gestion des biens de toutes les fondations d'enseignement ayant une 
administration distincte, 011 rattachés à des établissements incompétents, sera par 
arrêté royal pris sur l'avis de la députation permanente de la province et fies 
admillisfrations intéressées, remise aux administrations compétentes (l'après la 
présente loi pour régir des fondations semblables, en appliq11ant, s'il y a liei.i, les 
disposilions des art. 52 et 55 ei-dessu«. 

(1) Projet de loi, n° t 6. 
Rapport, n° t 22. 
Amcndcment.s, n"" -139, i67 et -168. 
Rapport sur un amendement, n° U.8. 
Étnt des bourses d'études, n° U.7. 



[ N° 178.] ( ! ) 

Amendement de M. NoTHOllB, à la disposition qu'i'l a présentée le 9 mai 1865 
(n° i67). 

Les fondations d)enseignemenl ou de bourses reconnues, soit en vertu des 
arrêtés-lois du 26 décembre ¾8¾8, 2 décembre f8'25 et f 2 février 1829, soit en 
vertu d'autres dispositions légùdatives, antérleurcment à la publication. (Le reste 
comme au texte de l'amendement primitif). 


